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RG PD : la Belgique
toujours « frustrée »

DONNÉES Un manque de coopération internationale
quait avoir reçu «une vingtaine de plaintes
sur les Gafa (Google, Facebook, etc.)>>mais
ne pas être en première ligne.
A titre d'exemple, la plainte déposée en

Belgiquepar Max Sehrems (cet ex-étudiant
figure emblématique de la lutte pour la
protection des données) contre Instagram
devra être traitée principalement par l'Ir-
lande, où Facebook a son siège et notre
pays n'apporte qu'un appui. «On est pieds
et poings liés et tributaires des autolité8 na-
tionales. Si l'autorité (qui prend la main sur
un dossier,NDLR) est difaillante, le comité

. . européen n'a aucun pouvoir. Très franche-

La BelgIq1;leaccumule les.frustratlons 1nent, c'est catastrophique. Le comité de-
en c~qUiconee~e, la rmse en œu:vre vrait pouvoir reprendre les dossiers» lors-
du ,reglement general de. protel.'tlOnqu'une autorité «laisse traîner les choses ».

des donnees (RGPD), une réalité partout
dans l'Union européenne depuis le 25 mai Pesante charge ~e ~~!I "
dernier. En novembre dernier, le président Le Belgea aussI deta~lleaux .euro~eputes
de l'ancienne commission de la vie privée que p~us de. 200 dOS~lCrsaVaIent cte ?u-
belge, Willem Debeuckelaere, nous expli- ve~~ a la suite.de plaIntes sur ces d.ermer;s
quait que la transition vers le statut d'auto- mOl~,«dont Ulngt sont pl~ ou mm;zs clo-
rité de protection des données tirait en lon- lureet;. La ch~rge de travail a doublé: ~ a
gncur et que l'autorité avait du mal à tenir ausS"l con.~ta~eque les c:~ocat~se mobilzse;'t.
le rythme (Le Soir du 16 novembre 2018). Il y a de vraus pl?,!dozn~, 1emergence d un
Ce mardi, Debeucke1aere a exprimé sa nouveau contentieuz q,ut prend beau~oup
«frustration» de;'3J1t le Parlement euro- de temps, plus Cjue prev~., On a au.ssl vu
péen du fait que la Belgique n'était pas u.ne aUl5"!entatwn cOrlSl.derable des ques-
« che.ffe de file» sur certaines enquêtes. ti~n.s po,~ee.spar le publIC, elles ont eaplo-
Le RGPD a été «un changement fonda- se ». .,.

me:ntal. Nous de:oons coopérer davantage « C~la po~e que.qti~n fo~r 1aventr. Est'~e
sur le plan international. C'est 1nerveilleua:, une evolutwn prov'lSolre? Peut-on partir
ma:is cela signifie davantage de difficulté8. du point de vue que cela va diminuer avec
Je vaiç 1nettre le doigt dans la plaie: le le temps? On ne sait pUB... », selon lui.
RGPD reste une démarche nationale sur le D'autant que l'autorité belge n'a pas en-
fond. C'est la lacune fondamentale de tout core fini sa transition. Pour rappel, les cinq
ce di.spositif Il devrait en principe faire en directeurs qui devaient être nommés au
sorte que la lé~lation soit la mime sur sein de l'autorité ne l'avaient pas encore été
tout le territoire eumpéen et qu'elle soit ap- à cause des examens linguistiques en fran-
pUquée de mi1ne façon », mais il manque çais, néerlandais, anglais et allemand. Selon
une autorité européenne qui assurerait le Tijd, les nominations devraient toutefois
cette application homogène. pouvoir être officialiséesen mars.
Selon lui, le comité européen de protec- «Il appartient aux autorités nationales

tion des données «continue à étj'e une com- de demander plus d'dfectifs », a dit Andrea
pilatian de 28 autorités nationales ». Ses Jelinek, présidente du comité européen.
critiques, a-t-il expliqué, sont «surtout» Quant aux problèmes soulevéspar la Bel-
liées au fait que lorsqu'une plainte est dé- gique sur la coopération avec les autorités
posée dans un pays, l'autorité de celui-ci d'autres pays, l'eurodéputée néerlandaise
n'est pas automatiquement en charge de Sophia in 't Veld a fait remarquer que le
l'affaire. Le citoyen dépose en général sa RGPD prévoyait des dispositions, notam-
plainte dans son pays, mais c'est l'autorité ment sur l'assistance mutuelle. «Utilisez
du pays où l'entreprise a son siège qui a la mieux vos plluvoir.q », a-t-elle lancé. _
main. En novembre dernier, il nous expli- ELODIE LAMER

••. Selon l'autorité belge
de protection des données,
la coopération avec d'autres pays
de l'UE constitue la faiblesse
des nouvelles règles européennes.
••. Il manque une autorité
européenne qui assurerait
une application homogène
du RGPD.
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